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Ref : Msg  HRG-C/Res 064333 du 14 Jul 03. 

 

Sont autorisés à poser leur candidature pour les PVE : tous les réservis-
tes entraînés c’est-à-dire affectés dans l’unité, ainsi que les militaires d’active 
qui atteignent l’âge de la pension et qui posent leur candidature pour passer 
dans le cadre de réserve. 

La durée d’une PVE comprend au minimum 2 mois et au maximum 12 
mois. 

La durée des PVE NE peut PAS dépasser le total de 48 mois. La carrière 
comme réserviste se termine le 31 Dec de l’année durant laquelle il atteint 60 
ans. 

Un réserviste qui souhaite effectuer une PVE après sa mise en congé défi-
nitif au 31 Dec 03 dans le cadre de la loi actuelle doit obtenir l’accord de HRG-
C/Res pour un rengagement de 5 ans dans la réserve. 

Afin d’assurer la période de transition suite à l’application de la nouvelle 
loi, les demandes de PVE seront introduites pour la période de 01 Jan 04 au 
30 Jun 05. Les demandes déjà introduites pour des PVE couvrant cette pé-
riode ne doivent plus être renouvelées. 

Les demandes sont à adresser via l’Echelon hiérarchique à HRG-C/Res. 
Les Echelons donnent un avis favorable ou défavorable avec des arguments. 

Date limite d’inscription : 01 Nov 2003. 

Prestation volontaire d’encadrement (PVE) 
Maj TSM (R) Dominique DI DUCA 

Chef d’Etat-Major 
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Le Petit Mot du Président 
Maj (R) Jean van BRUSSEL 

Président 

Messieurs les officiers, chers amis,  

J’espère que vous avez passé de bonnes vacances et que le beau temps 
vous a permis de faire le plein d’énergie afin de terminer cette année en 
beauté. 

Votre comité reste actif nonobstant les difficultés que nous avons pour 
garder un cercle actif. 

Nos dernières activités ont été le barbecue fin juin et le dropping noc-
turne fin août qui ont rencontré un succès égal aux années précédentes. Nous 
participons aussi à la compétition nationale de tir organisée par l’URNOR. 
Deux équipes ont été constituées, souhaitons leur bonne chance. 

J’ai eu l’occasion cette année d’assister au concert organisé pour la ré-
serve et n’y ai malheureusement rencontré que très peu de nos membres. Le 
concert fut très apprécié par les personnes présentes ; le Commandant chef 
d’orchestre Alain Crépin et la musique Royale de la Force Aérienne nous ont 
interprété avec brio un programme diversifié. De plus, à l’occasion du 70e an-
niversaire de l’Association Nationale des Officiers de Réserve et Anciens Offi-
ciers de la Force Aérienne, nous avons eu l’honneur et le plaisir d’entendre, en 
première mondiale, la création d’une « March of the Belgian Airforce Re-
serve » conçue par le Comandant chef d’orchestre Alain Crepin. 

Je vous rappelle que pour rester actif vous devez prester au minimum 
sept jours dans votre unité. Aussi pour tous ceux qui ne l’auraient pas encore 
fait, prenez contact avec votre unité ASAP. 

Le comité et moi restons ouverts à toutes suggestions ou toutes proposi-
tions concernant le cercle et son avenir. 

Bientôt novembre et notre AG annuelle. Nous vous y attendons nom-
breux. N’oubliez pas notre traditionnel repas de corps le 21 novembre qui au-
ra lieu cette année au Château de Harzé. 

Retrouvez l’agenda complet des activités sur notre site web : 

http://users.skynet.be/crorlg 

INVITATIONS 
 

Mercredi 05 novembre :     Assemblée générale du CRORLg 
                                                (voir pages suivantes) 

Vendredi 21 novembre :     Repas de Corps du CRORLg 



CRORLg — Le Ban — Octobre 2003 4 



CRORLg — Le Ban — Octobre 2003 5 



CRORLg — Le Ban — Octobre 2003 6 



CRORLg — Le Ban — Octobre 2003 7 



CRORLg — Le Ban — Octobre 2003 8 



CRORLg — Le Ban — Octobre 2003 9 



CRORLg — Le Ban — Octobre 2003 10 



CRORLg — Le Ban — Octobre 2003 11 



CRORLg — Le Ban — Octobre 2003 12 



CRORLg — Le Ban — Octobre 2003 13 

Information de DGMR - Division Systèmes- Section Matériel 
et Produits de Support 

Ref : 1. DGMR-SPS-FCCOM-SEXX-001/MRSys-MEI 
2. MRSys-M 02-119729 du 21 Oct 02 

 

Suite à l’harmonisation des procédures de distribution de l’habillement et 
de l’équipement à la Défense, les directives suivantes seront appliquées au 
personnel de réserve actif (= la Réserve entraînée dans le nouveau concept). 

a. Achats dans les CRDis par le Pers de réserve 

1. Tout réserviste entraîné (et donc affecté dans une unité/EM) est auto-
risé à acheter tout l’équipement individuel disponible dans la chaîne 
logistique dans les CRDis et ce aux même conditions que le Pers d’ac-
tive. 

2. Sur simple présentation de sa carte d’identité militaire au Comd d’un 
CRDis, le réserviste se verra octroyer le code P en MPETRA. Ce code 
lui permet d’effectuer ses achats dans tous les CRDis. 

b. Première dotation du Pers de réserve actif 

1. Tout réserviste entraîné qui n’a pas encore reçu sa première dotation 
de la nouvelle tenue de combat demandera l’autorisation de retirer 
cette dotation au chef de corps de son unité administrative. 

2. Muni de l’autorisation signée par le Chef de Corps, l’intéressé se rend 
au CRDis de son choix. 

3. Contre remise de l’autorisation, et après avoir contrôlé que l’intéressé 
n’a pas encore sa première dotation (tant en ILIAS qu’en AUTOMIL) le 
Comd du CRDis octroie le code RA en MPETRA à l’intéressé et distri-
bue la première dotation liée à ce code (voir Ann A). 

 

Annexe A : Liste de l’équipement distribué en première dotation aux ré-
servistes actifs (code RA) 

02 EA chemises de combat 
02 EA pantalons légers de combat 
01 EA ceinture de combat 
01 PR passant synthétique simple face (Pers FT uniquement) 
01 EA chemise tenue de service manches courtes 
01 EA casquette de travail 
 

Le reste de l’équipement personnel est à charge de l’intéressé, à l’instar 
de ce qui a été fait pour le Pers d’active. 
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Annexe B : Liste de l’équipement distribué en première dotation aux nou-
veaux réservistes (code R) 

01 EA maillot natation 
01 EA K-way all weather 
01 PR gants tenue de sortie 
01 PR chaussures tenue de sorte 
01 PR bottines de combat haute-tige 
01 PR chaussures de sport 
03 EA chemise tenue de sortie 
01 EA képi/chapeau/calot 
01 EA casquette de travail 
01 EA pull lourd 
03 EA T-shirt de travail 
03 PR chaussettes fines 
03 PR chaussettes bottines 
04 PR panties (Pers féminin uniquement) 
03 PR chaussettes de sport 
01 EA Training 
01 EA short de sport 
01 EA bassin de toilette 
01 PR gants doubles 
01 PR gants blancs 
01 EA sac de voyage 
01 EA imperméable 
02 EA cravate 
01 EA ceinture tenue de sortie 
01 EA gobelet 
01 PR gamelles 
01 EA gourde 
01 EA bonnet de bain 
01 EA filet de lessive 
03 EA pantalons de combat légers 
01 EA stick de camouflage 
02 PR grades tenue de sortie 
01 EA graisse à chaussures 
02 EA insignes de béret 
02 EA écussons de béret 
01 PR bouchons d’oreilles 
01 EA plaquette porte-nom 
01 SE nominettes (6 EA) 
01 EA nécessaire à coudre 
02 PR passants 
01 PR pin’s 
02 EA pantalon/jupe tenue de sortie 
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Malgré les restrictions imposées par l’application du nouveau statut de la 
Réserve, notre S3, le  Commandant (R) Lambert LHOEST, ne manque pas de 
projets pour 2004. 

Il va mettre sur pied au printemps un dropping pour les jeunes, dans la 
région de FERRIERE. Il s’agira d’une initiation à la lecture de cartes, comme 
en 2003, avec en plus deux stands didactiques et distrayants en même 
temps : on y trouvera une présentation du pistolet GP et un tir à l’arc. 

Fin août, il organisera son traditionnel dropping de nuit suivi, si possible, 
d’une journée Rocher. A l’arrière saison, il proposera une promenade en Fa-
gnes, avec les familles. 

Bien sûr, votre Cercle organisera son habituel cocktail à la mi-juin, le 
barbecue des familles le dernier dimanche de juin (Eric Van de Goor a déjà re-
tenu les lieux, les mêmes qu’en 2003) et, en novembre, nous serons appelés 
à nous réunir pour le traditionnel Repas de Corps, en l’honneur de la Fête du 
Roi. 

L’URNOR aussi est au travail ; elle met au point son calendrier pour 
2004. Elle organisera avec l’appui des autorités militaires deux compétitions 
nationales, comme c’est l’habitude depuis de nombreuses années. 

La compétition de tir sera probablement organisée par la Composante 
Marine qui s’est proposée spontanément. Cela mettrait à mal l’alternance 
Nord-Sud mais il est tellement difficile de trouver des appuis que cette offre si 
généreuse sera certainement acceptée. 

Par contre, il n’y a encore aucune information concrète pour la compéti-
tion militaire, si ce n’est qu’on n’y invitera plus les civils comme c’était le cas 
les deux dernières années. 

L’URNOR a demandé aux autorités militaires que les Cercles puissent à 
nouveau organiser des exercices avec ordres de marche : elle voudrait qu’on 
puisse mettre sur pied un exercice par an et par province. Espérons et rê-
vons ! 

L’URNOR et les Cercles cherchent aussi à participer à des activités 
« Joint », comme BIERSET HELI-SHOW mais rien n’est décidé pour le mo-
ment. 

2003 a été une année maigre pour les cercles ; 2004 sera-t-elle l’année 
du renouveau ? 

De toute façon, nous ne sommes nullement découragés et nous restons 
plus que jamais à la disposition de l’Armée pour, ainsi que le proclament nos 
statuts, contribuer à la formation des cadres de réserve, défendre leurs inté-
rêts  et promouvoir l’idée d’une défense nationale fiable et efficace. 

Activités pour 2004 
Pha-Cdt (Hre) Jean-Claude VUEGHS 

S5 Communications écrites 
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Cercle Royal des Officiers de Réserve 
de la Province de Liège 

Quartier Médecin-Lieutenant JONCKER 
Rue Saint-Laurent, 79 – 4000 Liège 

Tél. : 04/220.84.93  –  Fax : 04/220.84.95 
GSM : 0475/45.51.93 

http://users.skynet.be/crorlg – e-mail : crorlg@skynet.be 

PERMANENCES AU CERCLE 
 

Lundi      de 08h00 à 12h00 
Mercredi de 13h00 à 16h30 
Vendredi de 13h00 à 16h30 

 
 

COMPTES FINANCIERS 
 

Compte général (cotisations) : 000-0393686-60 
Cotisation annuelle : 15 € 

Compte branche 3 (activités) : 001-0627813-08 
 
 

QUELQUES ADRESSES UTILES (avant réorganisation) 
 

URNOR : Rue des Petits Carmes, 24 – 1000 Bruxelles – 02/701.38.15 
EM Prov Liège : Avenue Rogier, 17 – 4000 Liège – 04/220.83.78 
HRG-CC Res LC : Qu Reine Elisabeth, Rue d’Evere – 1140 Bruxelles – 02/701.48.25 
COMOPSAIR : Qu Reine Elisabeth, Rue d’Evere – 1140 Bruxelles – 02/701.56.86 
COMOPSNAV : Qu Billet, de Bruynestraat, 125 – 8310 Brugge –  050/36.79.33 
COMOPSMED : Qu Reine Elisabeth, Rue d’Evere – 1140 Bruxelles – 02/701.73.31 
EMI 22 : Qu Landen, Hannuitse Steenweg, 80 – 3400 Landen – 011/83.16.31 
Mil Shop (4Bn Log) : Camp Roi Albert, Route de Liège – 6900 Marche – 084/32.63.77 

 
 

RESPONSABLES REVUE 
 

Editeur responsable : Pha Cdt (Hre) Jean-Claude VUEGHS 
Rue de Boncelles, 30 à 4102 Ougrée – Tél/Fax : 04/337.16.76 

Mise en page : Lt (R) Paul SCIMAR 
 
 
 

Les articles n’engagent que la responsabilité de leur(s) auteur(s). 

Diffusion restreinte : l’emploi ou la détention irrégulière de ce document 
expose à des poursuites judiciaires, spécialement du chef des articles 118, 

119, 120 et suivant du Code pénal 
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Remue-méninges pour Officiers de salon 

 V A L E T 

+ V A L E T 

+ V A L E T 

+ V A L E T 

= C A R R E 

Allouez un chiffre différent à 
chacune des lettres formant l’addi-
tion ci-contre. 

Réponse : 

VALET = 23.471 et CARRE = 93.884 


